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Règlementation PLUI – Règlement écrit 

1. Zone UB - Réintroduire une règlementation sur l’entrée principale de la construction 
 

SOUS SECTION 2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

Article 9 UB : Insertion dans le contexte 

Dans la proposition de règlement écrit page 59 : il est proposé la suppression du paragraphe 2. Cet article précise que 

l’entrée principale du bâtit doit être adapté à la configuration du site et au niveau de la voie publique.  

Dans sa proposition de modification, l’article 9 UB renvoie ainsi aux dispositions applicables à toutes les zones. Sauf 

que dans les dispositions applicables à toutes les zones, il n’y est mention d’aucune règle applicable en termes d’entrée 

dans les constructions. 

Article 10 UB : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions 

Page 62 - Suppression du règlement Article 5.1 dernier paragraphe précise qu’un des accès, entrée principale ou 

garage devra se faire au niveau du terrain avant travaux.  

 

Conséquences de ces suppressions :  

Ces articles visent à ce que les constructions ne disposent que d’une seule entrée principale et qu’elle puisse être 

adaptée au site et au niveau de la voirie. La suppression de ces 2 articles et l’absence de dispositions dédiées dans les 

dispositions applicables à toutes les zones, entrainent un « vide » dans la manière dont les entrées des constructions 

pourront être créées.  

Ainsi, nous pourrions voir dans le paysage la construction nouvelle d’immeubles dont les entrées pourront se faire 

pour chacun des logements, via un escalier, au R+1 voir R+2 ou encore par les combles. 

Cette situation va à l’encontre de la conservation de l’homogénéité du territoire et n’est compensée par aucun article 

visant à garantie la sécurité des accès en hauteur. 



 

 

Propositions :  

1. Conserver l’article 9 UB paragraphe 2   

2. Venir préciser qu’une seule entrée ne peut être considérée comme entrée principale par bâtiment. 

3. Venir préciser qu’une entrée de garage n’est pas comptabilisé comme entrée principale. 

 

De sorte, nous pourrions disposer d’un article complet non contradictoire régissant les entrées dans la zone de la 

manière suivante : Le niveau de l’entrée principale devra être adapté à la configuration du site et au niveau de la voie 

publique. Une seule entrée principale est autorisée par bâtiment. Une entrée de garage n’est pas comptabilisée comme 

entrée principale. 

Note : Nous vous laissons le soin d’apprécier si cette définition doit être reportée ou non dans les dispositions 

applicables à toutes les zones. 

 

Extraits règlement écrit : 

 

 

 



 

2. Dispositions applicables à toutes les zones : Précision sur la circulation des véhicules 
 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 

La modificiation de l’article 19 de la sous section 4 va dans le sens de la sécurisation des manœuvres et la prise en 

compte de l’augmentation des gabartis des véhicules. 

La note de présentation dans son article K mentionne que les moditications visent à ce que […] des espaces de 

manœuvre et de circulation au sein des parkings collectifs […] 

Il nous semble néanmoins utile de préciser que le paragraphe 1.5. ne précise pas que les manœuvres de 

retournement doivent se faire sur le terrain visé par la construction de collectif.  

 

Conséquence 

Sans cette précision, il pourrait être admis qu’une zone de stationnement d’un collectif se situe en bordure de voirie 

et que la manœuvre de retournement puisse se faire directement sur la voie publique. Ce qui limite l’effet de 

sécurisation souhaité des manœuvres pour les habitâts collectifs. 

 

Proposition : compléter l’article 1.5. de la manière suivante 

Les espaces de stationnements collectifs* doivent prévoir des espaces de circulations, de manœuvres et de 

retournements suffisants au sein des parking collectifs pour permettre la circulation des véhicules en toute sécurité et 

de manière aisée. 

Extraits règlements écrits : 



 

Extrait note de présentation

 

  



BARR – SECTEUR « JEAN HERRMANN / CHEMIN DE ZELLWILLER » - Contributions 
 

Préambule – Reprise des éléments rédigés dans « Orientations d’aménagement et de programmation » (OAP) 

L’urbanisation de la zone est phasée dans le temps, afin de permettre un développement progressif et raisonné du 

secteur, tel que cela figure dans le schéma d’aménagement ci-après. Ces phases expriment un ordre de priorité suivant 

lequel les opérations doivent être réalisées.  

La phase 1 à l’Est (1.8 ha), est urbanisable immédiatement (se référer à l’OAP thématique « Echéancier prévisionnel 

d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser » en début de document).  

La phase 2 à l’Ouest (1.8 ha), est urbanisable à partir de 2032 (se référer à l’OAP thématique « Echéancier prévisionnel 

d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser » en début de document) et après achèvement de l’aménagement 

de la phase 1.  

L’urbanisation de la zone doit être réalisée dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble qui doivent couvrir 

la totalité de chacune des deux phases. Elles ne doivent pas provoquer la formation de terrains enclavés ou de délaissés 

inconstructibles. 

 

 

1. Création de 3 zones de perméabilisation des sols et de conservation des ilots de fraicheur 
 

Constat : 

La mesure d’insertion environnementale présente en page 56 du document « Orientations d’aménagement et de 

programmation » propose la création d’un arbre fruitier par parcelle.  

A noter que sur le plan cadastral, la phase Est ne représente qu’une seule parcelle, cela reviendrait à un arbre fruiter 

pour environ 1ha. 

Cette mesure est jugée insuffisante pour compenser la perte de perméabilisation des sols et du bénéficie des ilots de 

fraicheurs de la zone actuellement végétalisée sur près de 4 ha (phase Est et Ouest). Perte induite par l’urbanisation 

future de la zone très enclavée et déjà urbanisée sans son pourtour.  

 

 



 

Extrait OAP : 

 

 

 

Propositions : 

1. Dans un contexte de réchauffement climatique créant un ruissellement des eaux et des vagues de châleurs 

plus importantes. Proposition d’inscrire 3 zones non constructibles ayant vocation à conserver une 

perméabilisation des sols et ilots de fraicheur dans un contexte d’ouverture immédiate à l’urbalisation de 

l’ensemble de la zone : 

 

 

 

 

 

 



 

2. Création des fonds de parcelles à végétaliser en zone sud sur comme indiqué sur le document OAP 

 

Ce qui est compatible avec le shéma de principe d’aménagement : 

 

 

 

 



Extrait de l’évaluation environnementale

 

 

 

 

  



2. Projet de modification n°2 Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) – Note 

de présentation – correction  
 

Constat : Le secteur JEAN HERRMANN / CHEMIN DE ZELLWILLER de BARR est actuellement en zone IAU. Le règlement 

graphique indique une hauteur de 9m ET. 

La note de présentation indique vouloir lisser les hauteurs maximales autorisées dans l’ensemble des zone IAU à 

hauteur de 8m ET permettant ainsi […] l’intégration de petits collectifs de type « rez-de-chaussée+1+combles », la 

hauteur maximale de l’ensemble des zones IAU du territoire est lissée à 8 mètres à l’égout (zonage), dans la limite de 

3 niveaux maximum (règlement écrit). […] 

 

Sauf erreur, la note OAP vient en contredire la note de présentation indiquant des constructions possibles jusqu’à 4 

niveaux (R+3 = 4 niveaux / RdC / 1 / 2 / 3). 

Extrait OAP : 

 

 



Extrait note de présentation page 43 :

 

 

Proposition :  

1. De préciser dans le document OAP ainsi que dans le règlement écrit que la zone qui règlementera le secteur 

JEAN HERRMANN / CHEMIN DE ZELLWILLER en IAU sera limitée à 3 niveaux conformément à la note de 

présentation relative à la zone, IAU Page 43 :  à R+1+Combles ce qui correspond à 3 niveaux. 

2. De reporter dans la note de présentation page 45 la modification de la hauteur en zone IAU à 8m ET 

 

 

 



Secteur LERCHENBERG 

Règlement graphique : Création d’une zone à hauteur limitée 
 

Constat : 

La modification du PLUI propose une modification des hauteurs de la zone UB de 9m à 8 m ET. Ce qui pourra donner 

lieu à des constructions maximales de 8m ET + 5m de sous pente autorisé = 13 mètres de hauteur faîtière. 

Les parcelles 0070, 0586 et 598, section 13 se situent en zone UB. Ces parcelles mentionnées se situent 

géographiquement au sein du vieux lotissement du « Lerchenberg » créé dans les années 1960. Ces parcelles ne sont 

pas séparées ni par une route, ni par un chemin du lotissement actuel, et sont donc directement accolées aux parcelles 

déjà construites du lotissement. 

Ce lotissement résidentiel est composé exclusivement de maisons individuelles en R+1 ou R +comble de type 

pavillonnaire. La hauteur de faîtière des bâtiments varie entre 6m et 9m. 

 

 

Contribution :  

Inscrire au règlement graphique, à l’instar de la bande au Bodenreben cf. ci-dessous, et cela pour les mêmes raisons, 

une zone à hauteur limitée à 5m ET pour les parcelles 0070, 0586 et 598, section 13. 

Cette hauteur permet des constructions de gabarit conforme aux constructions avoisinantes et directes (5m ET + 5m 

sous pente = 10 mètres maximum) dans le respect du cadre de vie du secteur, sans s’opposer à des formes urbaines 

plus denses de type intermédiaires, habitat groupé ou maisons en bande par exemple.  



 

Extrait MAPS point de vue rue du Lerchenberg  : 

 

 

 

 

 



 

Extrait de la modification accordée en zone UC  secteur 13 -Bodenreben/Bodenfeld – Note de 

présentation  

Page 72 

 

 

 

 

 

 

 

 



Visuel en rouge la zone accordée Bodenreben et en vert la zone concernée par la demande : 

 

 


